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Partout en France, la colère des agent·es du social et du médico-social s’exprime par la mo-
bilisation et la grève.

Qu’ils exercent dans les CCAS, au sein des services 
d’aide à domicile, en polyvalence de secteur, dans 
les PMI, au sein des services de l’aide sociale à l’en-
fance... tous dénoncent des conditions de travail 
dégradées les mettant à mal et ayant un impact 
fort sur la population.
Les délais d’accompagnement et de réponse aux 
besoins des plus précaires ne cessent de s’al-
longer. Les agent·es ne sont plus en mesure de 
prendre le temps et de mettre en œuvre les dispo-
sitifs adaptés. Tous, vous faites état de la perte de 
sens dans l’exercice de vos missions et de craintes 
pour l’avenir.
Les agent·es sont déjà submergés et les consé-
quences de cette situation sont désastreuses 

pour les enfants, les jeunes, les familles qui 
restent sans réponses adaptées.
Il est donc urgent que des mesures soient prises 
pour garantir un service public de qualité et 
des conditions de travail sécurisantes pour les 
agent·es.

Le secteur social et médico-social ne doit plus 
souffrir :
•	 Du manque d’attractivité ;
•	 De suppressions de postes ;
•	 De fermeture de dispositifs d’accueil et d’accom-

pagnement ;
•	 De projet de loi irréaliste et ne prenant pas en 

compte les revendications.

C’est pour cela que la Fédération CGT des services publics soutient l’ap-
pel à la mobilisation des 16, 17 et 18 décembre pour l’ensemble des agent·es 
du secteur social et médico-social. Et les invite, avec leur syndicat, à rejoindre les mobilisa-
tions et initiatives qui seront prises en territoire, pour interpeller le gouvernement et exiger :
•	 Une revalorisation immédiate et significative des 

salaires ;
•	 Des recrutements massifs et pérennes dans 

l’ensemble des services ;
•	 Le renforcement des partenariats prévention, 

protection, justice pour une prise en charge 
coordonnée ;

•	 Un accès universel aux droits fondamentaux 
pour les publics accueillis ;

•	 Le retrait de la Refonte des diplômes des travail-

leurs sociaux ;
•	 Une campagne de recrutement de tout le per-

sonnel PMI confondu (médecin, infirmière, 
puéricultrice EJE…) afin de pouvoir réaliser un 
travail de prévention nécessaire auprès de la 
population dont les plus précaires. En renforçant 
la prévention, cela réduira forcement la pro-
tection.
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